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GAZETTE DE LIEGE.
—----- .»»da

ANGLETERRE.
Londres , le 16 octobre. —-Le journal the Courier contient l’ex

trait d’une lettre de Paris d'après laquelle MM. Rotschild et La
llte auraient refusé de prendre aucune part à l’emprunt d’Haïti.

— Voici comment se termine la déclaration qu’a faite le con
grès mexicain eu réponse a la lettre encyclique du pape , ten
dante [à engager les Américains du sud , à ss replacer sous le joug 
espagnol. ’ °

Ni les dogmes du christianisme , ni son culte , ni la juridiction 
de ses ministres, qui est purement spirituelle et n'a rien du pou- 
ro|r physique , ni les moyens de maintenir cette religion , qui se 
réduisent à l'exhortation , aux bons exemples , à la patience et à 
■ exercice de toutes les -vertus, n’ont le moindre rapport avec la 
•oiine du gouvernement sons laquelle sont constituées les nations 
qui professent le christianisme.

Lecougrès a les motifs les plus impérieux pour exciter Pacti
se des autorités civiles et militaires , et demander la coopération 
a plus prompte de chaque individu pour maintenir la tranquil
lité de la nation et le système du gouvernement établi. Vous avez 
ein votre gouvernement ; vous avez avec ce gouvernement un in
teret commun , différent de celui de ceux qui sont gouvernés par 

es monarchies ou aristocraties ; vous n’en avez rien à craindre , 
de son coté il n’a aucune raison pour vous craindre. Le con

gres ne redoute donc pas que la tranquillité publique puisse être 
iihtee, sous prétexte de religion ; mais si malheureusement 

5 que individu faisait des efforts pour exciter des troubles, quels 
H sorau sa classe, sa dignité ou son état , ou quel que suit son 
telri emen ^ qUaUd luèmei! Prétendrait agir pour maintenir la 
nui „ , eîîl.t a 1,11 gouvernement plein de vigueur et d’énergie 
ï peut se faire respecter, et faire tomber le glaive de la justice 
^ coupable, eu séparant du reste du peuple et même du genre 
F..- ’ 1 homme téméraire qui oserait vouloir la ruine de scs

S‘gné , Pedro Vxldovenos , président ; Manuel Costasar , 
AuLonio Y klazço de la ioRRE, secrétaire. 

ALLEMAGNE.

fié■eres.

-Uhich lete du roi ’ h“-,7 °c,0,re■ — Voici quelques détails sur la mort su
ait dormi 1.''Ï * 12 > on aTa,t re™-,r(lue que de retour du bal qu’a- 

, USSe ’ S' M' ie roi buvait de t rau , ce quït 
position U? .d* . re ,to[Ueï les fols qu’elle ressentait une légère imlis- 
^ne pas !ma|n ’ 3 ° lleu,'es > le va!el de chambre de servies étonné 
'Filler ., !! 0ndre la sonnette de S. M. , entra dans la chambre pour l’é- 

^aperçut, après avoir ouvert ' ' ' ....
‘>t de

ev*lt être m i V V- J* ™oa---------  ------- . M.............. — .«m Fms.
mort depuis 6 heures au moins , à en juger parle refroidis-tmi, 1 * . ...... >" ici roiais-

litfji, „ . s niembres. Des cris de terreur se répandirent dans le
Finement rmnrent jusqu’aux oreilles de la reine qui entra dans l’ap- 

(tan, son epuux et se jeta sur son corps ou elle resta plusieurs 
Cesses "T douleur muette. Celle du prince Charles et des deux 
“I !près-ii,; r" tnS d,u ro' ’ ne aallrail être décrite. L’autopsie s’est faite 
^funèbre '; on 11 en connaît pas encore le résultat. Demain , ie cor- 
",aPette rov f r.endra solennellement du château de Nymplienbourg à la 

da la Bp. 9,,CÂtle et la translation du cercueil dans le
I tei doit .. • 6 'ovale doit avoir lieu mardi prochain. La mort
l>8 '°,r- .lle" ,uns agonie , attendu qu’on 1’« trouvé dans
^eil, °n ou “ avait coutume de se mettre quand il se livrait au

FRANCE.

L’adjudication de l’emprunt d’Haïti est
Le nr«,.u noven*bre prochain , à midi précis.

^ ler,^iov^L1! Verseiuei't de six millions qui, devait être effectué

u même mois. Les paie- 
**tn°issuivan* U6 seroilt également exigibles que le 8 de chacun 

Le '
^ 1 ’Etüill‘ïaa* SOn*; rnellac®s de la censure. Le journal minis- 
f5'"'bistre ƒ1ép°ndant aujourd’hui à un article dirigé contreCil» lllcnn^ 1 * 1 t •» » v _ RCJ&n«,.in“re dlei ^a116 Le Journal des Débats ,s’exprime

]*Cl'e,i Pt’aacg'r,"t”elle est la seule qui ait jamais osé ris- 
> LfiUehjf 8 .* de Presse périodique. Le ministère 
i.a %S.inte„rVl dt' ‘■iULlveaa •’ Les injures en prose poétique se- 
t,(? éoutg. u,*’au Journal des Débats. Ce sera un malheur 

sie ais ce ‘ualheur ne sera pas sans compensation. La 
*** petitl'è 'j'a Pert;e3 r'le la politique: une nouvelle 

f 5eta don Tî16 C 01111Be à Suzette ; peut-être même une jeune 
v0na. eCi* 4tal((. » (i)

Uassure j-
msait hier WAtislarque , qu’il a été donne' au

GhAi --------------------- -------- --------------- -------- -
-Oot ; et Fiévé , auteur d’un joli roman qui

eôafs, ae Gazette sont les principaux
- - - - - joli ---------  i- -
rédacteurs du Journal

parquet de la cour royale des instructions particulières avant

rsÂsr I'auditi0n de ceriains
L’Etoile clément celte assertion comme fausse et calomnieuse.

Le Courrier du Bas Rhin rapporte le fait suivant :
" atmee dernière, au jubilé du couronnement du roi de Ba-

cercfe’du llaî1 M“’ CatholilLue1s. et P^stans d’un village dans le 
UV, ’ T- rendrent ense“% à l’église commune,

cha t/d- 1 , el1 ,fleres’ les 11113 a cótó de« autres ; après le
après lechant‘d’qUe’ ePa5teUr Pr0testant un sermon ;
dft une t 1 " ulVeaa CanÜqUe ’ L’eeeléslastique catholique
n és u d^ià‘.S T' : Ct Celte,fé*e rapprocha encore des hoL 

f 1,L1 ,.ela ie chérissaient et s’estimaient. Le juge du oavs oui 
est catholique ayant entendu parler de cette fête, en térno'mja 
une grande satisfaction. „ ui teaio.gna

Heureux pays où les magistrats savent apprécier les bienfaits rh> 
la tolerance, et où MM. les procureurs duroi ne font 00^" de ré 
qmsitoires en faveur des jésuites, et contre les écrivains qui défen' 
dent les principes de la liberté de conscience. ^ eie”'

Cours de la bourse du 10 octobre Rpntes K „ ' ■ 
mars 182a qq fr 8 > r J r0‘limites. 5 p. 070 , jouissance , du 22 

; ’ 99 "• ÖJC.—n J p p. 070, ,0111 SS. 00 <r. 00 c — q , ,,
fcff- Vf'T'L“«? »»■ -

PAYS-BAS.
Bruxelles le ai octobre. — Le froid que nous éprouvons 

depuis quelques jours était trop étranger à la température 
01c maire de cette saison , pour ne pas devoir l’attribuer à l’iu
Ï“îSe A”“ “ L““ anjoHid’huijbLucoup

Liège , le 22 Octobue.
— La cour d’assises de la province de Limbourg , dans son au

dience du 19 octobre, a déclaré les nommés Joseph Levï et Isi
dore Oi mon ( tous deux israélites ) coupables respectivement de 
vol et de complicité de vol commis avec effraction dans la nuit du 
17 au 18 janvier dernier, chez M. Humblet, sur la Batte, à Liège 
Ils ont etc condamnes le premier h . j , le second à 7 années de 
ti avaux forces , et a 1 exposition. Le vol consistait en 85o florins 
des Pays-Bas , une montre à répétition en or, 3 fourchettes et 
une petite duller eu argent. Une circonstance qui a donné un 
nouveau degre d interet a la cause , c’est que les condamnés pa
raissent appartenir a une bande Je malfaiteurs qui, depuis quelque
tems, compromet la sûreté publique. F x q

Simon et Levi avaient été arrêtés à St-Trond dans la nuit du 
19 au 20 janvier dernier, au moment où, selon toute apparence
ils allaient commettre de nouveaux crimes. 1 ’

— Nous rappelons à tous ceux qui ont le désir d’apprendre l'a- 
nthmetique sans avoir le tems de se livrer à cette étude dans le 
cours de la semaine que c’est demain que s’ourrira le colÎs gha- 
rmx que nous avons annoncé dans un de nos précédées 1 Cest 
uu heureux acheminement à l’instituHnn 8»! a , j .* “

u,«ikÄÄS; Ä r ,"t,'e d- p*ri* ■ «'*“

On ne s est peint trompé lorsqu’on a soutenu m,. M r 
rait de ta position de ta Grèce et des nrannaV ^ r • M’ ’ann,rjg profil®- 
ment de Napoli de Romanis, pour interDoserT -PiU' 16 gol,verna'
Hellènes. On voit cependant que le but de M Can.* 'at,°>n ®n faveurdes 
treindre celle intervention à l’Angleterre car il "„Jr,5! “ SSl d.8 
gager les autres puissances européennes à y prendre mrt Il'T''™ 8 
venu à les déterminer à s’entendre avant de rien uren mT Pai" à établir le travail préliminaire d ùÂTrV ‘‘ 
tersbourg. L'issue de ces négociations ne peut qu’être favorable^ °tjm" 
Ienes ; et d’ailleurs il est évident que le cabinet de Saint f aux 1-el' 
prevu d’av^ce; caron ne persuadera à person^ T
Echelles , le commodore Hamilton et même le lordhaut-cotnnhL^ a“ 
lies ïonie^s, aient pris sur eux d’agir comme ils l’ont fti,WBP" d#S 
dresi rsT • Slllte dS cont®rcnces diplomatiques qui ont eu lien ^ Ton- 
que lord Strangford'"^1'1' C;anning ' d’Ëslerhazy , Lieven et dePolignac , 
ning pour Péte^bourg * ^ C°nMnUn°^ et S^o,d Cau-

'r détfi,SnUlvam sar ,es immen-
cettefeuille , 1 * CünstaHlmoPte- 11 esl d’usage 8n Turquie dit
une .pièce du *,“ **“» ““f **'7 d,!8.ecol,omie,et'« déposer d,.„sconsidérables u t i ^ *b*mhnJa pllJS ««* économies sont 
approximatif ’ *n * I'e?ne1esl reg1rdli com,ns l’™spère. D’après un calcul 
chaque suit-,.j “ *'* de 1 3 lmlllu,!S fr. environ pendant U vie de



I

Tuu2 Us ans , ls chef des eunuques fait l’inventaire des bourses déposées 
dans la chambre du trésor ( chaque bourse est de 720 fr. ), et les renferme 
dans une caisse ; cela fait, le sultan , accompagné des premiers officiers de la 
couronne , se rend en grande cérémonie dans ce lieu , et met son sceau sur 
la caisse. Après sa mort, la chambre est fermée et les scellés y sont apposés 
avec les armes du grand-visir et de plusieurs dignitaires de l’empire , ni on 
écrit sur la porte : »C’est ici le trésor du sultan N.... »

Ces trésors sont censés sacrés , et il n’est permis d’y loucher que dans 
les dernières extrémités; plutôt que d’en faite usage, les sultans préfèrent 
accabler leurs sujets d’impôts.

L'on compte qnarante-un sultans qui ont régné depuis Mahomet II, après 
la ruine de l’empire grec, en 14-53 , et on croit que les trésors amassés dans 
le» quarante-une chambres se montrent à 5 ou 6uo millions de francs ; il 
faut ajouter à cela les présens faits depuis trois siècles et demi à tous les sul
tans , tant en pierres précieuses qu’en autres objets rares, et la valeur de 
tous les biens confisqués aux particuliers et aux pachas ; aussi parait-il fort 
difhcile de calculer la valeur des Irésors enfouis dans le sérail, et qui n’ont 
jamais été mis en circulation.

— On lit ce qui suit clans une lettre particulière de Paris :
Le 28 septembre dernier , S. M. le roi de Prusse a été visiter 

la manufacture royale de porcelaine de Sèvres. Parmi les pièces 
qu’elles a choisies dans les magasins, la plus remarquable est un 
vase forme Médicis , ayant pour snjqt : S. M. Charles X, rece
vant à Saint Cloud les hommages des grands-corps de l’état, lors 
de son avènement au trône , et représenté au moment où le monar
que a prononcé ce serment en étendant la main sur la charte :
« Je jure de maintenir comme roi, la charte que j’ai juré d’ob
server comme sujet. » Ce choix est à remarquer de la part d’un 
membre de la Sainte-Alliance.

— On trouve, dans un journal de New-York , la description 
snrvanie de la singulière retraite dans laquelle se cachait le malheu
reux chef Odyssée. Elle est écrite, par le docteur Hawe qui a quitté 
Boston pour joindre l’armée grecque :

« Cet antre , ou château , est une des plus bizarres curiosite's 
naturelles du monde ; c’est un antre dans l’air, si je puis lui donner 
ce nom. Le seul chemin pour arriver à son entrée est de gravir 
un précipice de 200 pieds , au moyen de quatre échelles que l’on 
retire l’une après l’autre. L’intérieur peut contenir un petit corps 
de tl'oupes. Odyssée l’avait garni de munitions et de provi
sions pour dix ans. C’est une position absolument inexpugna
ble , contre laquelle les canons ni les bombes ne peuvent rien. Une 
belle source surgit dans l’intérieur ; et il n’y a aucun moyen de 
l’intercepter.

------- -------- ^BSBSSSSBBSgSBSKSSh^EBBSBSBSSBSBBBIBEBUB/B^-^-“--------------
Académie royale de dessin. Distribution des prix et des médailles.

Concours de 1825.
C’est avant-hier , à la société d’émulation . en présence de plu

sieurs de nos magistrats, du principal et des professeurs du col
lège , et d’une foule de citoyens des deux sexes, qu’aeu lieu la dis
tribution des prix accordés par la tille aux élèves de toutes les 
classes de l’académie, et des médailles décernées par le ministre 
de l’instruction publique, au nom du roi, aux élèves de première 
classe qui se sont le plus distingués.

A l’ouverture de la séance M. le professeur Dewandre a pris 
la parole, et, s’adressant aux élèves de l’académie, il leur a rap
pelé d’abord les encouragemens accordés par la ville , ainsi que 
par le gouvernement, aux jeunes artistes qui donnent des es
pérances , la faveur que quelques-uns d’entr’eux ont obtenue 
d’aller se développer â Rome , h l’établissement Darchis ; « c’est 
« ainsi , a dit M. Dewandre, que Joseph Decoux , votre coudisci- 
» pie , dont l’application soutenue et l’amour du travail vous sont 
>1 connus, vien t tout récemment d’obtenir une pension du roi, pour 
j> aller étudier , à l’académie d’Anvers , l’art de la peinture pour 
» lequel il montre les plus heureuses dispositions.

M. le professeur a parlé ensuite des progrès, toujours croissans, 
du jeune Renardy :

» Un antre Liégeois, dit-il, pensionnaire de la ville à Pa- 
i> ris , y poursuit scs éludes avec ardeur et justifie nos espéran- 
v ces ; son tableau , représentant Atala au tombeau , exposé 
» l’année dernière à nos regards , annonçait déjà un vrai talent.
» Le jeune artiste vient de satisfaire à notre attente par un se- 
» coud tableau peint d’après David , représentant le portrait du 
» dernier pape , Pie VII. Ce portrait est peint avec une vigueur 
» étonnante ; le dessin pur , la touche large, le coloris soutenu 
» de cette belle production du premier peintre de notre siècle ,
» sent imités avec un art admirable et sont , pour ainsi dire , 
» passés dans l’imitation ; car elle ne laisse rien appercevoir de la 
n sécheresse, presque toujours inséparable des plus belles co- 
» pies. »

M. Dewandre a offert en outre à l'émulation de ses élèves 
l’exemple d’un artiste , auquel la province de Liège s’enorgueil
lit d’avoir donné naissance, dn célèbre Ruxlhiel , qui, de sim
ple pâtre à Lierneux , après avoir révélé le germe de son talent 
par un ingénieux arabesque dont la composition , la grâce , et le 
fini étaient surprenans , fut successivement élève de l’école cen
trale de notre ville , de M. Houdon , sculpteur de Louis XVI, 
à Paris , du ce’lèbre David ; obtint plusieurs médailles et le se
cond grand prix de sculpture ; remporta eu 1808 le premier 
grand prix , ce qni lui valut la pension à l’académie de France 
à Rome ; créa , dans cette capitale des arts de dessin , son beau 
groupe de Zéphyr et Psyché , qui orne aujourd’hui le palais de 
Saint-Cloud ; fut chargé par le gouvernement impérial , à son 
retour d’Italie en 1810 , de plusieurs grands travaux qui accru
rent sa renommée; fut nommé sculpteur des enfans de France 
sous l'empereur et conserva ce titre sous Louis XVIII ; exécuta 
différais morceaux comme sculpteur du duc de Berry; jouit 
aujourd’hui du titre de sculpteur du duc d’Angonlême et a été 
décoré par Charles X de la croix de la légion-d’honneur, mon
trant , ainsi que l’a judicieusement observe' M. Dewandre , que le 
talent esl à l’abri des vicissitudes politiques.

Nous remarquerons ici que ce qui vaut mieux encore que ces 
titres , c’est la réputation de Ruxthiel devenue européenne.

Parmi les morceaux de sculpture qu’a produits le ciseau JCC6 
grand artiste , M. le professeur a cite'ceux qu’il a exécutes pour 
le sanctuaire du dôme des invalides , pour le palais delà légion. 
d’honneur et surtout la belle statue de Pandore que l’on re
garde comme son chef-d’œuvre. Ruxthiel travaille maintenant au 
mausolée que la ville de Meaux consacre à Bossuet dans sa ca
thédrale et au monument fuqpbre que le roi de France érige! 
la mémoire de Mde. Elisabeth , destiné à l’église de la Magde- 
laine à Paris.

M. Dewandre ; après avoir loué le zèle , l’application el les 
progrès des élèves , suffisamment attestés , a-t-il dit, par l’ex
position publique de cette année , a payé un juste tribut de re
connaissance à la sollicitude du roi et à celle du ministre de 
l’instruction publique pour les sciences et les arts.

Voici les noms des élèves qui ont obtenu des prix et des 
médailles :

ire. Classe. — Dessin d’après l’antique.
1er Prix et la grande médaille donnée an nom du roi -, Edouard de Crcft.
2e Prix partagé : André Monard et Lambert Parent.
2e Classe. — Idem.
1er Prix et la petite médaille au nom du roi : Noel €olleye.
2e Prix partagé ; Henri Guinotte el Alexis-Emile Gaucet.
Dessin d’après la tète vue en face. — ierprix prix partagé Jean-Joseph- 

Léonard Gatopin et Dieudonné Ilalin.
2e Prix partagé : Jean-François Fauchon et Pierre-Jos. Serieller.
Dessin d’après l’académie. — 1er Prix partagé : Bernard Nysten etCuii- 

laume Ilenrotay.
2e Prix partagé ; Nicolas Vivario et Franco is-Xaoier Vanmarcl.
Dessin d’après la tête vue de profil. — 1er Prix partagé : Jean Cajot et 

Louis-Adolphe Kips.
2e Paix partagé : Joseph Desmarets elAlfredSarolea de Cherattc.
Ornemens d’srchitecture. — ire Classe.
1er Prix partagé ; Laurent Joseph Pitonel Joseph Meuron.
2« Prix partagé : Maximilien-George Couclet et Adolphe Fraipont.
Élémensd’après la figure. —Prix d’encouragement d’application; lost 

saint Poisket.
Éléinens d’après l’ornement. — Prix d’encouragement : Alphonse Messj 

et Denis lienrard.
Sculpture de ronde bosse.— Prix d’encouragement : Jean-Joseph Dt- 

brassines.
Architecture régulière. — Classe des vétérans, dessin d’invention, prix ai 

mérite : Guillaume Honoré , élève couronné à l’avant-dernier concours.
Idem i re classe, dessin d’invention, 1er prix et la grande médaille denmi 

au nom du roi ; Jean- Jos. Ronday.
2e Prix partagé : Léonard-François Bastin et Isidore Jamolet.
Idem 2e classe , dessin d’après Vignole , prix d’encouragement : SictlU 

Lemoine.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Un perruquier de Philadelphie , qui n’avait jusqu’à l’âge de 6janS» 
pratiqué que son art, a inventé et construit une horloge marine do p ^ 
curieux et du plus étonnant travail. Cette horloge , qui doit etre
grand secours pour les flottes en temps de gueire , a I* forai e I
haute tour , et marque les heures par des coups de canons égaux
d’une pièce de 48. La vapeur est exclusivement employee dans cette in

génieuse pendule. Malheureusement le mal est à côté du ^
perruquier ayant voulu essayer son chef-d’œuvre dans un cal 
ville , à midi , au douzième coup de canon il n’y avait pllis ' 
entier aux fenêtres du quarlier.il a été condamné à payer Ie oir ° 
mais comme il n’est pas riche , on i’a mis en prison.

Après avoir fait la part d’un juste éloge envers l’œuvre mujsicale duje,in®

auteur du Château d'amour ; les journaux de Paris ccocdenl a»»«
râlement adiré que Listz fera bien de ne considérer ce premier ouvrage
matique que comme une élude; on y chercherait en vain, < ,I0II|
ment l’un de ces juges , des chants heureux , de l’originalité, de ,n ^aeei\ 
enfin ce qu’on admire dans ses brillantes improvisations; l’enfanl Pr0 ° re

dit assez severe*
enli°ni

redevenu écolier, el l’on auraitmieux fait de réserver cet essai, Ç[fe
nant qu’il puisse être, pour un exercice du conservatoire ; un ee
jugé par ses pairs. Mais Listz n’a que i3 ans; Mozart en avait 01,2 ^ cet
donna sur le théâtre de Vienne sa Fint a semplice ; il y a loin cer^t inhu*1 
essai à Don Juan ; ma s eût-il créé cet admirable don Juan , s1 oL 
mait>ement arrêté ses \ remiers pas dans sa carrière?

On vient de mettre en vente à Paris un ouvrage a?arit^g^l’eni4 
Congrès de Chdtillo i , extrait d’un essai historique sur e.f0nifoüt
pereur Napoléon ; par qjqs de l’Hérault, avec cette épigraphe .
le peuple français. &Cç

COMMERCE.
Les xins blancs de la dernière récolle sont très recherchés à*

bles des environs deTroyes. Les Bourguignons enlèvent les '11,5 
comin* propres à faire d’excellens vins mousseux.

de B«'*’

bourse d’anvers, du 21 octobre-
Effets public.. — Ils n’ont pas éprouvé de variations. >r, 

7i’court s’est placé au Pa|r ’ ..*court s’<Changes. — Ii Amsterdam'i.
été demandé, il y avait papier à la cote d’bier ; le Paris . il ni

-ïis
à 5;S p. 0/0 d’avance ; le papier à ternie n’a pas de 1 geBianée

été recherche
” I ' I ’l~------..ww , sw a rail.» “ •' r 'ig
a pas eu d’affaires en Francfort ; le Hambourg a ^
manque. taà35^‘

Marchandises. _ fl s’esl vendu 440 baies café Sun» r ^
cents, et 14/, balles Brésil A 3680/100 c. -lé p3verée“0.

6 surons d’indigo sur finCorlexet ordinaire i e °"1 r„î-dina>r* ’’ j( 
08 1/2 cents a fl. 6 6g 1/2 cenls , et 3 caisses bengs ®fjacerdb6 
let rouge cuivré fl. 7 60 3/4 c. ; le moyen violet rouge, fi
lin moyen violet rouge fl. 8 c.

Du 20 octobre. b||| ie
3,16 I rI9’ „ fles* ^ <oo. “i;î

BOURSE D’AMSTERDAM. ■
Dette solive 58 58 ,,4 [?8. Différée , 1 b8 \,k '°0 „

ehance , aî i3 1/2 1/4. Synd. d’amort. , 99 1 -, cof-’ ^
tes remb. , 88 3/4 89 ,/4 Sa. Lois d» 62 65. Act
ion 99 3/4-

octobre.Marché d'Amsterdam, du. 17
Froment. — Il a hien soutenu son prix ; par 1» deö>'

avB.t au marche ; celuUe Pologne, s’est bien vendu-

-pant'1* 1” je
■et'1* 1_;.bl»nC'



poids de i ay à izpL.s’esl payé défi. aiSà 225 ; suivant qtés , la vieux 
üluiid , du poids de 122 1., u été il. i8j.

fis qualités roùjes'se sont bien sonlemis, et ont été vendus par partie aux 
tonsom ma leurs, celui de Bantholmer , du poids de 126 à la8 1. , de fl. , 58 
a r65 ; du Holstein , de 128 1. , il. 166 ; dit» moindres qtés , de 127 ], , fl. 
i55; vieux du Rhin , de ia5 1., fl. i58 ; de Groningue , de 124 à ra5 1. 
ds fl. 1Î7 à fi. 145 ; le blanc belle qté a peu varié; le nouveau de Zé’ 
luide de 127 170; le vieux de Frise , 126 1. , fl. 119 ; le beau d’Elder
1191., d. i5o.

Seigle. — Il a éfe beaucoup demandé , tant pour la consommation que 
par spéculation, et s'est vendu par parties : celui de Prusse, de n3I. , fl. 
100; et 118 I. , fl. Ii5 ; du Brabant de 120 I. , fl. n5 ; de Poméranie 
«varié, 123 I., fl. n5 ; d’Overyssel , 120 I., fi. 112; de Drenthe , 121 1. 
i I>4 I de la France et de la Flandre, iqo 1. , fi. 122; de Poméra
nie et de Zaan , flor. 116 , 118 et 120; l’on a offert pour celui du 
Dinemarck , avarié séché, du poids de 120 1. , fl. Il2 et il aétére- 
lenu fl. 114.

CHARADE.
Jour fortuné , jour de long souvenir.
Ou , palpitant de trouble et d'espérance,
Jeunes amans que l’hymen doit unir 

Entendent mon premier publiera l’avance 
he bonheur dont ils vont jouir.

Moi chétif qu’à regret a créé la nature ,
Qui n’ai connu des Dieux que, l’injuste courroux ;

Pour goûter un moment si doux,
Modeste pèlerin , je ferais sans murmure 

Des aujourd’hui mille fois mon dernier.
Vain désir, hélas, vœu stérile!

Je fatigue l’écho d'une plainte inutile ,
El par mon désespoir poussé hors de la ville ,

Je parcourrais nuit et jour mon entier 
Sans rencontrer un coeur touché de ma suuffrance 

Qui voulût à mon indigence 
Pour un seul instant se lier.

le mot de la dernière charade est cimeterre.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
AVIS.

Usera procédé vendredi 28 octobre à 10 heures du matin , dans une 
des salles de l’hôtel des états et devant l’inspecteur du troisième arron 
taement à un concours pour le remplacement de l’instituteur déinission- 
iwcdu village de Chaineux , commune de Battice. Ceconcours ne pourra 
avoir heu qu’entre des personnes munies de certificats de capacité délivrés 
pat la commission provinciale d’instruction.

VIELE DE LIÈGE.
Udjmlication des travaux à faire au mur d’eau "près du moulin des
ans asque , section de l’Est , n’ayant pas eu lieu le r 1 courant , les
«rgmestre etéchevius informenl les gens de l’art, qu’elle aura lieu 

11 I 25 a onze heures du matin. L’adjudication aura la faculté d’em- 
pioyer de vieux matériaux.

Hôtel de ville , le 22 octobre 1825.
L echevin , Rouvehoy.

Par la régence ,
^_____________________ Le secretaire, Soleure.

®msiSXBATION DES DOMAINES. EAUX ET'FORETS DU CIN- 
0 QU IL VIE RESSORT.

njatin'1 orme le public quu le jeudi 27 octobre courant à ro heures du 
dessailTa pr°cé(lé (*evant *a 1,t:gence de la ville de Liège, dans une 
***1. raison commune à la location par voie de soumission 
te||es (*es boutiques des galeries du palais de justice de Liège,
P°ur 1 t eS S'ml démarquées et dans l’ordre de leur numéro, et ce, 

Uoff;r- de neuf ans a commencer du 2-5 décembre prochain.
W * °nt ®triî ^a‘tes en monnaie des Pays Bas, et les soumis- 
ralit^ dj101^ Ctre r^digées sur timbre , appuyées d’un certificat de mo- 
delar, l| Par directeur de police et approuvé par le bourgmestre 

[es SÜSI ence des soumissionnaires.
rége„Ce tjmi®s.‘Pns devront être remises cachetées au secrétariat de la 

0 '^e ’ avant ^es dix heures du matin du jour fixé pour

1 Prendre connaissance du cahier des charges au bureau de la 
de * I» ° ma.*nes a Liège , au secrétariat de la régence et dansles bu- 

ministration dea domaines eaux et forêts du 5e ressort . 
Ciî “ Ponl‘a,I,e • "• 766, à Liège. 

leSe » le 14 octobre 18s5.
Vadministrateur des domaines , eaux et forets du 

cinquième ressort, Ferdinand Del Marmol.

k Ve^en*ënt des baux de bacs et bâteaux de la province de Liège.
»eiir d«*!^1 acl°i;)re prochain , il sera procédé devant M. le gouver
nent rueaAPr0vince de Liège , ou son délégué, «à l'hôtel du Gouverné
es _ SlJûont a Liège , au renouvellement des baux de bacs et pas- 
^diain ° }a Pr°vince de Liège, qui expireront le 3i décembre 

iiiîini llprnill^rnent ceux de Hernialle-sous-Argcnteau , des Croisiers , 
51 Spilles'. araf^s - ^ivftge-en-Pot , Flémalle-Grande , ®nS^s 1 Bas-Oha , 
,Qrl’OuileSUr ^a Weuse, Grosses^-Battes , Esneux et Combiain au pont

ftgreffiA1 Prendre connaissance du cahier des charges dans les bureaux

SlesTr8 et Waremme, au secrétariat de la régence de Liège, chez
'ly, y c.es «tais de la province , des commissaires de district de Liège ,

laineseceveurs des domaines de la province et à l’administration des 
^sU|,j rggUXel foi’êts du 5me. ressort à Liège , rue pied du Pont-

pou r N° 4 du premier mois d’abonnement , les

L: THÉÂTRE DE LIÈGE.
pt:t?'3octobre-

On co,„:r^S> opéra comique en 2 actes. 
leenVe ,ei1cera à 6 heures précises par Y Ecole des vieillards , corné -

» pffinf • av'£ne*^aHes ene,r *UUr ta première représentation de Robin des bois , ou les 
^•dç ,laftêes , opéra féerie en 3 actes , imilé de Freischutz , pa- 

ibeps^eber ^^dl-Blaze el Sauvage , musique du chevalier Carl-Maria ,
[ nouv^111 e Hiapelle du---------- -- de Saxe

l“,e> !0médie Ile Bénéficiai

orné de costumes et de- 

sans Tambour ni Trom-
\0 ereredi ofi 1
r-Ca'et insti» a-nnetnent suspendu , pnr extraordinaire, grand Concert 

S^^leurgUt^en^^ > donné au théâtre par MM. Ancot, frères , P,a* 
a tasses'royales le duc de Sussex et la duchesse de Kent.

!s bouveaux

1 9 11, TEMPERATURE DU 11 OCTOBRE.
au-dessus 0 j à 4 h, ap.-midi, 7 1 l’i d. au-dessus.

TAXE DU PAIN. —Du 12 octobre.
{ Seigle. . . .4 s. r 1.

Pain de . Ménage . . 6 s. 3 »
( Blanc. . . 9 s. 2 1.

" ' ------------ - 1 ■■ 1 ' ■ ----- ------------ - ” "
ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 21 octobre. 

Naissances : 1 garçon , 1 fille.
Décès : 2 garçons.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Paefondry , derrière l’Hôtel-de-Ville , a reçu des huîtres an
glaises , très fraîches.

(5g6) Demain lundi 24 octobre 1825 à trois heures après midi , 
on vendra chez Duvivier, entrepreneur de ventes, rue Velbruck, 
23o bouteilles vin de Chably 1819 et 3oo bouteilles de Bordeaux 
1822 ; de même que deux chevaux propres à toutes mains , une 
quantilé de vieilles ardoises et une petite voiture d’enfans , meu
bles et effets. Argent comptant.

Piknay-Gilon , marchand tailleur , rue Vinave-d’IIe , n. 601, 
part pour Paris , pour y aller prendre les modes pour la sai
son d’hiver. A son retour il s’empressera d’en aviser les ama
teurs.

L’on cherche un domestique sachant travailler dans les jar
dins. S’adresser vis-à-vis l’eglige de St. Antoine, n.48.

ALMANACH DU COMMERCE
De Liège, Ver vier s, Huy , Spa et les environs de ces villes, 

contenant les adresses des manufacturiers , banquiers , ne'eo- 
cians , agens de change , gens d’affaires, marchands de tons 
les e'tats , des membres des premières autorités et administra
tions, des membres de la cour supérieure de justice et des ’*i- 
hunaux , des avocats, avoués, huissiers, notaires, traduc
teurs , etc. ; des membres du tribunal de là chambre de com
merce , des architectes , peintres , graveurs et artistes en tons 
genres, des maisons d’éducation et des élablissemeus d’utilité 
publique, des principaux habitans , ainsi que l’indication des 
jours et heures du depart des postes, messageries et voitu
riers , etc, (Le tout précédé d’une liste générale et alphabé
tique des noms des commerçans renvoyés chacun à la page où 
il se trouve); ainsi cpe le nouveau tarif des monnaies pour 
l’année 1826. r

Messieurs F. Peky , éditeur de cet almanach, demeurant rue 
Féronstrée , à TEtoile d’or, u. 568 , et Charles-Auguste Bassom- 
piebke, imprimeur, rue PuitsTen-Soek, Outre-Meuse, n. 914, 
préviennent Messieurs les fabricans , manufacturiers , ou tous 
négocia ns qui seraient désireux de faire de petites notices sur 
leur industrie , qu’elles seraient insérées gratuitement dans le
dit almanach. On doit les leur faire parvenir franc de port.

(597) 14 novembre 1825, on exposera en vente publique
et au dernier enchérisseur , au domicile de Me Adams , notaire, 
place St-Denis, à 2 heures et demie de relevée , une maison 
propre à tout commerce, située à Liège , rue Puits-en-Sock , 
cotée n° 917. Dans Teutreteius on peut traiter de gré à gré.

S’adresser audit notaire pour en connaître les •conditions.

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.
On procédera lundi 24 octobre i825etjours suivans., à deux 

heures de relevée , dans une des salles du Mont-de-Piéte' de 
Liège , à la vente publique des gages , composés d’or et d’ar
gent reçus à cet établissement dans le courant des mois de 
juillet, août et septembre 1824, et qui para conséquent s’y 
trouvent surannés.

Cette vente aura lien aux conditions accoutumées.
Liège , le 20 octobre 1825.

Les maîtres de forge qui voudraient concourir à la fourni
ture à faire à la maison John Cockerill et C<= , àSeraing, près 
Liège , de trois millions de livres des Pays-Bas de fonte des di
verses qualités , propres à la fabrication du fer en barres, sont 
invités à faire parvenir leurs prix à ladite maison dans le cou
rant de novembre prochain, en indiquant la quantité qu’ils 
seraient dans l’intention de fournir, laquelle quantité ne doit 
toutefois pas être au-dessous de vingt mille livres des 
Pays-Bas.

Les conditions delà fourniture sont comme suit :
i° Un quart de la quantité pour laquelle on aura traité 

devra être livré avant la fin de janvier 1826, un qua-t dans’ 
le courant d’avril, un quart dans le courant de juillet, et. 
le dernier quart avant la fin d’octobre 1826. On pourra’li
vrer un douzième par mois si ou le juge convenable.

2° Les fontes seront livrées dans le bateau, vis-à-vis Péta-' 
blissement de ladite maison à Seraing , exemptes de tous frais 
de transport.

3° Chaque maître de forge devra, en faisant connaître son 
prix, adresser un échantillon de la fonte qu’il se proirose de 
livrer , et cet échantillon servira pour décider l’acceptation ou 
le rejet de chaque fourniture.

4° Dans un court délai après chaque livraison , le fournis
seur sera informé si sa fourniture est acceptée ou refusée ; et, 
en cas d’acceptation, il recevr a le paiement de saclite fuurniture 
au comptant en traites sur Liège.



AGENCE D’AFFAIRES ET DE CORRESPONDANCE ,
Rue des petits Cannes , sect, 7 , n°. By 7 , près la rue de Na

mur, à Bruxelles.
Le sieur Collet , agent , se charge de tout ce qui a rapport à 

l'administration des domaines, de l’enregistrement, des hypothè
ques , des accises , à la partie administrative , judiciaire et com
merciale , des placemens de capitaux, des recouvreniens des som
mes et deniers envers les particuliers et les états , de l’achat , 
vente et location des biens ruraux et en ville , de la vente et achat 
des marchandises et autres objets en commission , de la négocia
tion de toutes actions , de la liquidation et apurement des comp
tes , de la rédaction de petitions et réclamations près de tontes les 
autorités , des actes sous seing privé , tels que vente , procura
tion , baux , borderea.ux d’inscription , et autres que la loi auto
rise, de la radiation de toutes inscriptions et généralement de tou
tes commissions dont le.public voudra l’honorer.

Le sieur Collet traite avec modération et répond avec soin et
promptitude aux intérêts qui lui sont confiés.

La correspondance doit être affranchie.

Mme Tilmant , pied du Pont-d’lle, n° 760 , vient de recevoir 
uii assortiment de marchandises consistant en circassiennes , 
ratines , mérinos de Saxe larges et étroits de première qualité, 
marcelines, gros dcNaples, gilets nouveaux, schals en cachemire 
longs et carrés, et généralement tout ce qui concerne l’article 
de modes

À vendre une Lelie grande maison , bâtie à la moderne , 
sise rue des Ecoliers , n° 233. S’y adresser.

Plus un jardin entouré de murs Lien arbore, situe en 
Gravioule.

(536) A vendre chez P. H. J. Duvivier , entrepreneur de ven
tes , rue Velbruck, n.45a , à Liège, une forte partie de vin en 
bouteille-dont le data 
Vdltie.
Pomard.
Mblnay.
Beaune.
Sa Vigny.
Muscat rivelsate.

Tous ces vins sont de 
une bouteille pour écl

i8iq Yolne. 1818
id. Nuits. id.
id. Pomard. id.
ui. Volnay. id.
id.
id.

Medoc. id.

première qualité 
ïtillon.

on peut en avoir

Ru dépit de draperie , rue Vinave-d'Ile , n. 46 ,
On vient de réassortir le magasin de draps de toutes qua

lités et couleurs ; on y trouvera aussi draps cuir de laine eu 
noir, marengo , gris foncé et couleurs de fantaisie ; castoiines 
de différentes qualités et couleurs , casimirs en noir, hleu 
gris, écarlate, blanc et jaune; draps et casimirs rayés, cir- 
cassienues en couleurs foncées pour manteaux de dames, ainsi 
que draps zéphyr, g/4 1/2 en bleu, et vert pour le même usage. 
Ledit magasin a aussi reçu quelques pièces de. drap, eu Men 
et noir dans les qualités extrafines. Indépendamment des mar
chandises ci-dessus , on pourra se procurer audit magasin des 
capottes confectionnées , au prix de x4- fl - 17 c. à 28 ü. 35 cts., 
selon la qualité ; plus , caricks et manteanx en drap bronze de 
63 fl. 77 c. à 70 11. 87 c. Ou garantit toutes les marchandises 
exemples de défauts , et seront vendues à prix lixe.

() Le mercredi 25 octobre i8?.5 , à 2 heures après-midi, en l’é
tude et par le ministère du notaire Boulanger , il sera procédé à 
ia vente aux enchères d’une belle propriété située à Liège,me 

j Hors-Château , composée d’une maison de maître , grande cour, 
plusieurs petites maisons ut autres bâti mens , jardins garnis de 
quantité d’arbres des meilleurs fruits , vignobles et prairies, me
surant environ deux bonniers soixante une perches métriques, le 
tout eu bon état, provenant de feu M. Harzé , et pouvant servir 
à un grand établissement. 11 sera donné toutes les facilités que 
l’acquéreur pourra demander pour le paiement du prix. S’adres
ser pour plus amples informations chez ledit notaire.

Maison sous la petite Tour , n° 71 , avantageuse pour lecom- 
merce, à vendre et à rendre. S’adresser Hors-Château, n° 435.

A louer, pour le décembre prochain, une 1res belle mai
son decommerce située rue Gérard rie , n. 618. S’y adresser.

A louer deux quartiers garnis ou non, au n. 761 , faubourg 
Hoclieporte , et la jouissance d’un grand jardin.

Quartier à louer , rue du Pont , n° 835.

(585) Le lundi 24 octobre 1825, à dix heures du matin, il 
sera procédé par le ministère de Maître Boulanger, notaire,! 
Liège , en son étude sise rue Hors-Château , à la location aux en
chères d’une distillerie, située à Liège, rue porte aux Oies, 
occupée ci-devant par feu M. Dejaymaer.

Excellent vin de pays, rouge et blanc à 21Y cents la bou
teille , à la [porte d’Amercœur , n. 5g8.

Un beau poêle à colonne, tout neuf , à vendre de rencontre, 
s’adresser au bureau de cette feuille.

GRANDE FÊTE A JUP1LLE.
La Ve Franck , a l’honneur d’informer le publie , qu’elle 

donnera BAL à soo domicile les dimanche, lundi , et jeudi, 
20 , 24 et 27 courant. On y trouvera des très bons vins et 
rafraîchissements , bon orchestre , et on y sera servi avec 
beaucoup de soins.

Les jours susdits on jettera des roues de beaux dindons.

Un poêle ouvert de la fabrique de Bruxelles est à vendre1 pot
chez liai mont, maître menuisier

Belle maison de commerce, sise

ne Tête-de-Bœuf.

ie St. Hubert, n. 602 , à
rendre ou à louer. S’adresser rue N inâve-d lie , n. 43.

ALMANACH DU COMMERCE 
De Liège , Verriers , Huy , Spa et les environs de ces vil

les, contenant les adresses des manufacturiers , banquiers , 
négocians , agens de change , gens d affaires , marchands de 
tous les états, de3 membres des premières autorités et admi
nistrations, des membres de la cour supérieure de justice et 
des tribunaux , des avocats , avoués , huissiers , notaires , tra
ducteurs, etc., des membres du tribunal de la chambre de 
commerce ; des architectes , peintres , graveurs et artistes en 
tous genres ; des maisons d’éducation et des établissemens d’u
tilité publique; des principaux habitans ; ainsique l’indica
tion des jours et heures du départ des postes , messageries 
et voituriers , etc. ( Le tout précédé d’une liste ge'nérale et al
phabétique des noms des commerçans renvoyés chacun à la 
page où il se trouve;) ainsi que le no uveæu tarif des mon
naies pour l’année 1826.

Messieurs F. PÉp.y , éditeur de cet almanach, demeurant 
rue Féronslrée , à l’Étoile d’Or, n”. 568 et Charles-Auguste 
Bassompierre , imprimeur , rue Puits-en-Sock , Outre-Meuse , 
n° yi4, préviennent Messieurs les fahricans , manufacturiers, 
ou tous négocians qui seraient désireux de faire de petites no
tices sur leur industrie , qu’elles seront insérées gratuitement 
dans ledit almanach. On doit les leur faire parvenir franc deport.

,33e LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Le collecteur soussigné , prévient les intéressés que les 

nos ,6->o3, 8, 2.1 , 25,43, sont sortis dans la première classe; 
le tirage de la 2”16 classe commencera le . 24 octobre courant; 
avant et pendant le tirage l’on peut avoir des billets, rue du 
Pont , n® 834- - Mathias.
gas»: samm a al» gtfeÆra-dFttS&jRX

A louer présentement une bonne maison , faubourg Saint-Lau
rent , n° L140 , avec un beau jardin de 35 perches , ou sans jar 
din. S’adresser à M. Boioux, même faubourg , n° 1138.

( ) Mercredi 26 octobre 1825, à onze heures du matin,
madame la baronne de Gocr de Herve de Bierset, fera ven 
dre par le notair-e Delvaux , en son château à Patinnee" 
vire« dix bonniers de beau bois taillis en un seul lot, ]01d 
nant la coupe de l’année dernière. A crédit.

( ) A louer présentement ou pour mars prochain , u^^_e
maison de campagne avec cour , grange , écurie , etan , 
mise, jardin , située sur la route de Liège à Hoy, a_P 
mité de Chokier et environ douze bonniers de praine 
arborée et terres arables. Cette maison est propre a ton ^ 
mercef; on la louera avec tout ou partie des terres et pry'- _ _ 1 . „ tyIa/wian gré du locataire. S’adresser au notaire Delvaux
à Liège.

Place Verte

VENTE PAR LICITATION. _
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil <- n.j 

le douze septembre 1825 enregistré le dix-neuf même »1°^.^ 
sera procédé le vingt-cinq octobre 1826 , onze heures 1 ^
pardevant Mr. le juge de paix du canton de Fléron en ^ 
reau situé près de l’église dudit Fléron , et par le m"1 ’ .jg, 
Mtre. Pirghaye , notaire , à la vente aux enchères des mm 
dont la désignation suit ; , n^-gct»

Premier lot. — Une maison , cour , appendices et ch'R ^ ^ 
située en la commune de Chênée , près du polit , î01^' mjn, 
côté à la maison qui va suivre, d’un autre au grand c

2e. Lot. Une maison , cour , appendices et dependance3, ^
en la commune de Chênée, près du pont, joignant ' 11,1 ra„J 
la maison qui fait l’objet du premier lot, d’un autlL 8 ° 
chemin. _ -, perc!ie>

3e. Lot. Un jardin légumier, contenant environ . du 
71g palmes , situé en ladite commune de Chênée ' 
levant à la Veuve Gaude ias, du midi à la même et 8 
à Jean Georis. , _ c0lir,

4e. Lot. U11 bien composé d’une maison d’habitatio^ qUa- 
étable, grange , annexes et dépendances avec deux te].resrß 
rante-quatre perches 160 palmes , de jardin , prair,es « _ s0n)
plusieurs pièces, le tout situé eu la commune de 
Chevremont. . q,, conh'S"

5e. lot. Une forge de cloutier, un fournil et lin l81 , |e tant
de la contenance d’environ quatre perches 359 P“ 11 joigf#11
situé en ladite commune de"Vaux-soas-CbévrefflO“1 > Jcôtés & 
d’un coté à Hubert Dcgeer , des deuxième et tl01s* 
un chemin. _ cahier«''5

S’adresser pour connaître les clauses et conditions ^ u,aine 
charges au bureau de M. le juge de paix, en 1 et“ cîon1icil,‘, 
Pirghaye notaire, et eu celle de Mtre. ForgeoR, A0 ’ 
rue d’Atnay , à Liège,

4 Litige-1 ‘le l’i/nvrimerie de II. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LA E JS 3ERij.fi ^ rue Sourer ain-P°n
m.


